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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 03 AVRIL 2012 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de BRAX, dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-
Pierre VERGÉ, Maire. 

Présents : Mesdames Cathy AMOROS, Nadine AYMARD, Claudine BROSSERON, 
Sophie GILLAUX, Joëlle ROBIN, Cathy TABORSKI et Messieurs Roger 
BOREL, Jean-Michel DELCHER, Grégory FRÉCHOU, Christian GABIS, 
André LAPASSET, Bernard POMMET, Jean-Christophe SOULIÉ. 

Pouvoir : Madame Geneviève BÉGUÉ donne pouvoir à Madame Claudine 
BROSSERON. 

 Monsieur Christian LAMARQUE donne pouvoir à Monsieur Roger BOREL. 
 Madame Amapola GARRIC donne pouvoir à Nadine AYMARD. 
 Monsieur Thierry HUGUET donne pouvoir à Monsieur Bernard POMMET. 
 

Absent : Madame Anne-Marie MELLET-BARBOULE. 

 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

Ouverture de la séance à : 21 heures. 

Secrétaire de séance :  Monsieur Bernard POMMET. 

         

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le point 3-2 – RESSOURCES HUMAINES : 
Création d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe est retiré de l’ordre du jour  et reporté 
ultérieurement car il manque des éléments au dossier. 

 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 19 
Présents : 14 
Votants  : 18 
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3-1 – FINANCES : Vote du budget primitif 2012. 

Après avoir déposé sur le bureau de l’assemblée le dossier, Monsieur le Maire donne la parole à 
Monsieur Bernard POMMET, Maire Adjoint, responsable de la commission des finances, qui explique que le 
budget 2011 est présenté en équilibre tant en ce qui concerne la section de fonctionnement que la section 
d’investissement. 

a) Section de fonctionnement. 

Elle s’équilibre à hauteur de 1 925 098,81 €. 
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Le tableau ci-dessous donne la répartition des subventions aux associations. 

 

Associations Montants en € 

Amis Randonneurs 497 

Anciens Combattants 181 

FNACA 110 

Brax Montagne 1034 

Chasse 341 

Comité des Fêtes 4 477 

Foyer Rural 3 397 

JSB 3 249 

Foulée Braxéenne 634 

JSB Subvention Excep Basket 400 

JSB Subvention Excep Omnisports 500 

JSB Subvention Excep foot 400 

Tennis Club de Brax 1 607 

Tennis Club de Brax Subvention Excep 200 

Judo 431 

Crèche les « Petits Coquins » 10 000 

ADMR 482 

Ecole Elémentaire 2 260 

Ecole Maternelle 1 557 

Total  31 757 
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b) Section d’investissement. 

Elle s’équilibre à hauteur de 2 795 009,09 €. 
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Tableau des opérations d’investissement. 

N° Libellé  Propositions nouvelles en € 

13 Acquisition matériel Mairie 58 000 

43 Bâtiments communaux divers 40 000 

0206 Réserve foncière espace public 580 000 

0301 Réhabilitation gare 1ère phase 572 000 

0306 Classement des chemins 8 500 

0502 Aménagement végétal commune 6 000 

0506 Ateliers municipaux 525 000 

0507 Travaux église 12 000 

0508 Cœur du village 7 500 

0603 Informatique École 1 800 

0902 Travaux école 22 000 

1001 Équipement scolaire 10 500 

1002 Réseaux et abords de voirie 13 500 

1101 e-informatique mairie 5 000 

1102 Extension de la salle omnisports 572 000 

 

Après cet exposé le Conseil Municipal approuve le budget primitif 2012. 

Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participation au vote : 0 

3-2 – RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste d’adjoint technique principal de 2
ème

 classe. 

Ce point est reporté à une date ultérieure car il manque des éléments au dossier. 
 

3-3 – FINANCES : Mise en place d’un emprunt pour la rénovation de la gare et l’extension de la salle 

omnisports. 

Afin de financer les travaux pour la rénovation de la gare et l’extension de la salle omnisports, il 
faut mettre en place un emprunt de 650 000,00 €. 

 
La Consultation a été faite auprès de 7 organismes : le Crédit Agricole, la Banque Populaire, le 

Crédit Mutuel, la Caisse d’épargne Midi-Pyrénées, la Société Général, le Crédit Coopératif et la Caisse des 
dépôts et consignations. Seul le Crédit Agricole a fait une proposition sur la totalité de la somme et conforme 
au cahier des charges. 

Ce prêt comprend une phase de mobilisation de 1 an à partir de la date de la signature du 
contrat et une consolidation à l’issue de cette phase. Durant la phase de mobilisation le taux retenu sera égal 
à l’Euribor 1mois moyenne majoré de 1,70%. A l’issue de cette phase, la consolidation pourra s’effectuer 
pour un durée allant de 12 à 240 mois soit à taux fixe, soit sur un Euribor + majoration (2,65% pour 15 ans ; 
2.70% pour 20 ans) soit sur un index révisable TEC 5. Le Conseil Municipal sera consulté sur le choix à faire 
à l’issue de la phase de mobilisation. 

Entendu l’exposé du Maire, l’assemblée délibère et : 

- Approuve le prêt de 650 000 € au Crédit Agricole dans les conditions énoncées ci-dessus. 

- autorise le Maire à signer le contrat et accepter les modalités de fonctionnement. 
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Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participation au vote : 0 

 

3-4 – QUESTIONS DIVERSES. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures. 

 


	compte-rendu DU CONSEIL MUNICIPAL
	DU 03 avril 2012
	3-1 – finances : Vote du budget primitif 2012.
	3-2 – RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe.
	3-3 – FINANCES : Mise en place d’un emprunt pour la rénovation de la gare et l’extension de la salle omnisports.


